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                                                     NOTE VERBALE 

 
 

La Mission Permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et des Organisations Internationales 

en Suisse présente ses compliments à l’Office du Haut-Commissariat des Nations 

Unies aux Droits de l’Homme, service des procédures spéciales et se référant à sa 

note verbale du 27 février  2025, portant sur la Communication conjointe (AL DZA 

1/2025), adressée par trois (03) titulaires de mandats au titre des procédures spéciales du 

Conseil des Droits de l’Homme, relative à des allégations de détention et de mise sous 

contrôle judiciaire de M. Mustapha Bendjama et la condamnation de M. Tahar Larbi,  pour 

diffusion de fausses informations portant atteinte à la sécurité publique et l’intégrité du 

territoire national, a l’honneur de lui faire parvenir, ci-joint, la réponse du 

Gouvernement algérien à cette communication. 

 

La Mission Permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 

saisit cette occasion pour renouveler à l’Office du Haut-Commissariat des Nations 

Unies aux Droits de l’Homme, l’assurance de sa haute considération. 

 

 Genève, le 01 mai 2025 
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République algérienne démocratique et populaire 

Mission permanente de l’Algérie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

et des autres organisations internationales en Suisse 

  Réponse du Gouvernement algérien à la communication  
de titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
relative aux affaires concernant Mustapha Bendjama  
et Tahar Larbi 

 I. Mustapha Bendjama 

  Faits et procédure 

• Le 23 décembre 2024, l’intéressé a publié sur des médias sociaux des messages 

véhiculant délibérément de fausses nouvelles et informations et incitant les jeunes à 

descendre dans la rue sans demander d’autorisation pour des rassemblements et des 

manifestations dans des lieux publics. Il s’agit là d’actes susceptibles de porter atteinte 

à la sécurité publique et à la liberté de circulation d’autrui, car les manifestations non 

autorisées entraînent souvent le blocage des voies publiques. 

• Le 2 janvier 2025, l’intéressé a été poursuivi par le procureur de la République près 

le tribunal d’Annaba dans le cadre d’une demande d’ouverture d’enquête, assortie 

d’une demande de placement en détention provisoire, sur les délits de diffusion ou 

propagation volontaires d’informations ou de nouvelles fausses susceptibles de porter 

atteinte à la sécurité ou à l’ordre publics et d’exposition au regard du public de tracts 

de nature à nuire à l’intérêt national, actes qui sont visés et punis par les articles 96 et 

196 bis 1) du Code pénal. 

• Le même jour, après avoir entendu M. Bendjama en première comparution, le juge 

d’instruction a rendu une ordonnance refusant le placement du mis en cause en 

détention provisoire et ordonnant son placement sous contrôle judiciaire. 

• Le 14 janvier 2025, suite à l’appel interjeté par le ministère public, la chambre 

d’accusation a rendu une décision confirmant les deux ordonnances attaquées. 

• Le 17 février 2025, le mis en cause a déposé une demande de levée des mesures de 

contrôle judiciaire, que le juge d’instruction a rejetée dans une ordonnance rendue le 

24 février 2025. Suite à l’appel interjeté par l’intéressé, la chambre d’accusation a 

rendu une décision confirmant l’ordonnance du juge d’instruction, le 11 mars 2025. 

L’affaire est encore en cours d’instruction. 

Quant à la plainte dans laquelle l’intéressé a affirmé avoir subi des coups et violences 

lors de son arrestation du 8 février 2023, elle a été renvoyée au procureur de la République 

près le tribunal militaire de Constantine. 

 II. Tahar Larbi 

 1. Première affaire  

  Faits et procédure 

• Tahar Larbi a publié sur des médias sociaux plusieurs messages insultant les 

institutions de l’État et des messages de propagande susceptibles de nuire à l’intérêt 

national.  
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• Le parquet du tribunal d’El Abiodh Sidi Cheikh a poursuivi l’intéressé dans le cadre 

d’une procédure de comparution immédiate pour les délits d’outrage au Président de 

la République, d’affichage de publications à des fins de propagande pouvant nuire à 

l’intérêt national, avec récidive, et d’outrage à la réputation des services de sécurité, 

actes qui sont visés par les articles 144 bis, 96 et 149 bis du Code pénal. 

• Le 26 septembre 2024, l’intéressé a été condamné à huit ans de prison et à une amende 

de 1 million de dinars algériens. 

• Suite à l’appel interjeté par le condamné, la chambre criminelle de la cour 

d’El-Bayadh a confirmé le jugement initial, mais a réduit la peine à deux ans 

d’emprisonnement et à une amende de 500 000 dinars. 

• Le 17 novembre 2024, l’intéressé s’est pourvu en cassation contre cette décision et 

l’affaire est actuellement pendante devant la Cour suprême. 

 2. Deuxième affaire 

  Faits et procédure 

M. Larbi a diffusé sur les médias sociaux des publications incendiaires insultant les 

institutions de l’État, certains candidats à l’élection présidentielle et des personnes militant 

dans le cadre de cette élection. 

Le parquet du tribunal d’El Abiodh Sidi Cheikh a poursuivi l’intéressé dans le cadre 

d’une procédure de comparution immédiate pour les délits d’outrage au Président de la 

République et d’affichage de publications à des fins de propagande pouvant nuire à l’intérêt 

national, avec récidive, actes qui sont visés par les articles 144 bis et 96 du Code pénal : 

• Le 26 septembre 2024, le tribunal d’El Abiodh Sidi Cheikh a rendu un jugement 

condamnant l’accusé à sept ans d’emprisonnement et à une amende de 

500 000  dinars ; 

• Le 20 novembre 2024, suite à l’appel interjeté par le condamné, la chambre criminelle 

de la cour d’El-Bayadh a confirmé le jugement initial, maintenant l’amende mais 

réduisant la peine à deux ans d’emprisonnement ; 

• Le 27 novembre 2024, l’intéressé s’est pourvu en cassation contre cette décision et 

l’affaire est actuellement pendante devant la Cour suprême. 

Il convient de noter que Mustapha Bendjama et Tahar Larbi ont bénéficié de toutes 

les garanties d’un procès équitable (droit à la défense, publicité des affaires et des audiences, 

droit de recours, délais raisonnables, etc.) et que ni eux ni leur défense n’ont déposé de plainte 

concernant la violation de l’un quelconque des droits garantissant un procès équitable. 

* De la conformité des articles 79, 96, 144 bis et 149 du Code pénal avec les normes du 

droit international des droits de l’homme. 

L’Algérie s’est acquittée de toutes ses obligations internationales en entreprenant de 

revoir ses lois nationales chaque fois qu’elle a ratifié un instrument international. 

Selon l’article 54 de la Constitution, les traités ratifiés par le Président de la 

République, dans les conditions fixées par la Constitution, sont supérieurs à la loi. 

L’article 171 de la Constitution dispose ce qui suit : « Dans l’exercice de sa mission, 

le juge est tenu d’appliquer les traités ratifiés, les lois de la République et les décisions de la 

Cour constitutionnelle. ». 

Les juges sont donc tenus, conformément à la Constitution, d’appliquer les 

dispositions des traités et conventions internationaux ratifiés par l’Algérie dans les cas où les 

dispositions des lois nationales leur sont contraires. 
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